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1 - Gestion économe d’espace

Une très forte optimisation  
du foncier dans le pôle urbain
Avec une consommation foncière1 brute de plus de 
3 450 ha pour des gains en logements atteignant plus de 
90 000 unités, le SCOTERS est le territoire qui a opti-
misé le foncier de la manière la plus importante sur 
la période 1976-2002. C’est également dans le SCO-
TERS qu’ont été construits le plus de logements, 
environ 6 unités sur 10 au niveau de l’Interscot.

Sur cette même période, le pôle urbain du SCO-
TERS a consommé moins de 25  % du foncier du 

SCOT pour produire plus de 55 % des logements. Ceci fait du 
SCOTERS le territoire qui a produit le plus de logements dans son 
pôle tout en utilisant proportionnellement le moins de foncier.

Les autres niveaux de centralité du SCOTERS représentent moins 
de 50 % des gains en logements du SCOTERS, contre plus de 
60 % dans l’ensemble des autres territoires de l’Interscot.

Ces éléments soulignent le poids que réprésentent Strasbourg et 
la 1ère couronne de la CUS dans la dynamique de construction du 
SCOTERS et plus largement celle de l’Interscot.

Une urbanisation importante dans le tissu 
existant du pôle

Dans le SCOTERS, la part de l’urbanisation réalisée dans le 
tissu existant représente, sur la période 1976-2002, un peu 
moins de 30 % de l’ensemble de la consommation foncière. 
Cette proportion est identique à la moyenne de l’Interscot. 

Au sein du SCOTERS, des disparités fortes apparaissent entre le 
pôle urbain et les autres niveaux de centralités.

À Strasbourg et dans la première couronne de la CUS, plus de 
50 % de la consommation foncière s’est effectuée dans le tissu 
existant. Ceci fait du SCOTERS le territoire qui a connu dans son 
pôle le plus haut niveau d’urbanisation dans le tissu existant.

Dans les autres niveaux de centralité, la part de l’urbanisation dans 
le tissu existant a été moindre qu’au niveau de l’Interscot (centralités 
secondaires et autres centralités) , ou au mieux égale (villages).

1.  Dans cette partie, les données présentées concernent la consommation foncière des territoires hors zones d’activités.
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Une construction en individuel divisée par deux depuis 1980
La production de logements collectifs est très impor-
tante dans le SCOTERS, mais également cyclique. 
Contrairement à ce qui est constaté dans les autres 
SCOTs, la diminution de la part de l’individuel dans 
la construction neuve a été régulière dans le SCO-
TERS depuis 1980. Les mises en chantier de mai-
sons individuelles ont ainsi été réduites par deux 
entre 1980 et 2007, passant de plus de 1 400 loge-
ments annuels à environ 700, soit 2 logements sur 
10 (contre 4 sur 10 à l’échelle de l’Interscot).

À l’échelle de l’armature urbaine c’est l’ensemble des 
niveaux de centralité qui est concerné par la diminution 
de la part de l’individuel dans la construction neuve.

2 - Renforcement des centralités

Une production de logements récente moins 
prégnante dans le pôle urbain

Depuis le début des années 1980 il s’est construit près de 90 000 loge-
ments dans le territoire du SCOTERS, soit plus de 3 000 logements par 
an. Cependant cette production a été particulièrement inégale dans le 
temps, avec notamment un niveau très faible entre 1999 et 2004.

De 1982 à 1999, le SCOTERS portait 60  % de l’ensemble de la 
construction de l’Interscot. Cette proportion a diminué depuis les 
années 2000, pour arriver à un peu moins de 50 % sur la période 
la plus récente.

Au sein du SCOTERS la répartition de la construction neuve selon les 
niveaux de centralité a fortement varié depuis 1980. La part du pôle 
urbain a significativement diminué au contraire de ce que l’on constate 
dans l’ensemble de l’Interscot, le report de la construction neuve s’est 
fait au profit des centralités plus que des villages.
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Un renforcement de l’emploi dans les niveaux 
intermédiaires de centralité

En 2008, au sein du SCOTERS, on dénombre 200 000 emplois marchands. 
Ceci fait du SCOTERS le territoire qui regroupe le volume d’emplois marchands2 
le plus important de l’Interscot. Entre 1993 et 2008, le poids du SCOTERS dans 
l’emploi marchand de l’Interscot est resté stable : un peu plus de 6 emplois sur 
10. Dans le même temps, le poids du SCOTERS en terme de population dans 
l’Interscot est également resté très stable, à hauteur de 6 individus sur 10.

Au contraire des autres SCOTs, on note dans le SCOTERS depuis 1993 
une diminution du poids du pôle urbain au profit d’un renforcement de 
l’emploi dans les niveaux de centralités intermédiaires. 

2. � Emplois marchands : l’ensemble des personnes exerçant une activité dans le domaine de la production marchande 
c’est à dire produisant des biens et des services qui sont écoulés ou sont destinés à être écoulés sur un marché.

Evolution de l’emploi marchand - SCOTERS - 1993-2008

SCOTERS Emploi 1993 SCOTERS Emploi 2008

100

110

120

130

140

150

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

In
di

ce
 b

as
e 

10
0=

19
93

so
ur

ce
 : 

UN
ED

IC

Interscot

SCOTERS

source : UNEDIC

Centralité 
secondaire

6 %

Autre
centralité

14 %

Village
3 %

Pôle
77 %

Pôle
70 %

Centralité 
secondaire

9 %

Autre
centralité

18 %

Village
3 %

source : UNEDIC



Octobre 2010 - ADEUS4

Le
s I

Nd
ica

te
ur

s d
e l

’a
de

us
  ─

 in
te

rs
c

o
t

Di
re

ct
ric

e 
de

 p
ub

lic
at

io
n 

: A
nn

e 
Po

ns
, d

ire
ct

ric
e 

gé
né

ra
le

 d
e 

l’A
D

EU
S

A
ut

eu
r :

  J
ul

ie
 D

ar
ga

ud
, R

en
é 

D
iy

el
an

i, 
Si

m
on

 G
io

va
ni

ni
, G

ér
al

d
in

e 
M

as
te

lli,
 N

ad
ia

 M
on

ka
ch

i e
t A

hm
ed

 S
ai

b 
Ph

ot
os

 : 
Je

an
 Is

en
m

an
n/

A
D

EU
S

L’
ag

en
ce

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t e
t d

’u
rb

an
ism

e 
de

 l’
ag

gl
om

ér
at

io
n 

st
ra

sb
ou

rg
eo

ise
 - 

9 
ru

e 
Br

ûl
ée

 - 
C

S 
80

04
7 

- 6
70

02
 S

tra
sb

ou
rg

 C
ed

ex
O

ct
ob

re
 2

01
0 

©
 A

D
EU

S 
- N

um
ér

o 
ISS

N
 : 

21
10

-5
33

2

1 - Développer un habitat diversifié

Une offre en logements aidés qui se développe  
là ou elle est déjà importante

En 2009, le territoire du SCOTERS compte 51 207 logements aidés, soit 84 logements aidés pour 1 000 habitants. 
Ceci représente 19 % de l’offre totale de logements dans le SCOTERS.

Entre 2005 et 2009, la croissance de l’offre en loge-
ments aidés dans le SCOTERS a été plus faible 
que dans l’ensemble des autres SCOTs. En volume 
toutefois, le SCOTERS regroupe plus de 65 % des 
nouvelles constructions de l’Interscot depuis 2005 
(soit plus de 2 000 logements).

Dans le SCOTERS, le pôle urbain concentre une 
très grande majorité de l’offre aidée du territoire 
puisque 95 % des logements aidés s’y situe.

Hors financement ANRU, 70 % des 1 148 logements 
aidés financés en 2008 se localisent dans le pôle 
urbain, là où l’offre est déjà la plus importante. Mais, 
avec plus d’un quart de la production hors pôle 
en 2008 (même proportion qu’en 2007) l’offre tend 
tout de même à mieux se répartir sur le territoire.

Face à cette offre, les besoins peuvent être approchés de deux manières : 

la demande potentielle : 6 ménages sur 10 dans le SCOTERS pourraient, au vu de leurs revenus, prétendre à un • 
logement aidé. Cette proportion est la même qu’en moyenne dans l’Interscot.

la demande exprimée : au 1er janvier 2009, 15 550 demandes de logements aidés ont été exprimées dans le • 
SCOTERS, soit 86 % des demandes exprimées dans l’Interscot. Cette proportion très importante est à rappro-
cher du stock de logements aidés présent sur le territoire du SCOTERS, 83 % de l’offre de l’Interscot.

Les logements aidés financés selon les niveaux 
de l’armature urbaine - SCOTERS

Parc de logement aidés existant - SCOTERS
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